




DESIGNATION OFFICIELLE DE LA 
SERVITUDE 

CARACTERISTIQUES 
DESIGNATION DU SERVICE LOCALEMENT 

RESPONSABLE 

T4 – Servitude de balisage Les surfaces de balisages sont des surfaces parallèles se situant 10 
m (20 m pour les obstacles filiformes) en-dessous des surfaces de 
dégagements aéronautiques (servitude T5) 
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T7 – Servitudes établies à l’extérieur 
des zones de dégagement 
concernant des installations 
particulières 

En application des dispositions de l’arrêté interministériel du 25 
juillet 1990, à l’extérieur des zones grevées par la servitude 
aéronautique de dégagement (T5), est soumis à autorisation du 
ministre chargé des armées, l’établissement des installations dont 
la hauteur en un point quelconque au-dessus du niveau du sol et 
de l’eau : 

a) Est supérieur à 50 m en dehors des agglomérations 
b) Est supérieur à 10 m dans les agglomérations  

Sont considérées comme installations, toutes constructions fixes 
ou mobiles. 
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